
5W Nonobstant toute chose à ce contraire dans la troisième on A 'avenir leu
dans la neuvième section de l'acte relatif à l'organisation du notariat actes de tout
de 1850, chapitre 39, les minutes, répertoires et index de tout notaire d.",s.r
pratiquant dans un district dans le Bas-Canada, qui décèdera on Iéposs <t..ns

5 deviendra inhabile à agir comme tel, ou qui refusera ce pratiquer ou te d'mtrict de

de livrer copie de ses titres notariés, ou qui aura été interdit ou desti- r

tué de sa charge, ou aura abandonné son domicile dans le Bas-Canada,
ou qui désirera se retirer de la pratique, seront déposés par lui ou par
la partie aux soins de laquelle il les aura confiés, ou par ses héritiers

10 ou représentants légaux, dans le bureau du greffier de la cour de dis-
trict, dans le district dans lequel tel notaire aura résidé, au lieu d'être
déposés entre les mains du secrétaire d'une chambre de notaires.

578 Le greffier dans le bureau et sous les soins duquel toutes mi- Pouvoirs du
nutes et documents notariés seront ou devront être déposés, en vertu graffier relati-

15 des deux dernières sections précédentes, aura, pour exiger tel dépôt, v",ent .*e

le droit d'action accordé au secrétaire de la chambre des notaires par
la dite neuvième section du dit acte de 1850, chapitrd 39, et la dite
action pourra être instruite, plaidée et décidée en la manière qui y est
prescrite et sous les pénalités pour exécution de jug.ment qui y sont

20 imposées; et généralement la dite neuvième section sera interprétée
et mise à effet, quant aux notaires qui seront décédés ou aur nt cessé
de pratiquer pendant ,qu'ils résidaient dans un district, en substitu:nt
le greffier du dit district à la chambre des notaires ou secrétaire de la
dite chambre, suivant le cas; et le dit greffier aura les mémes pouvoirs

25 et aura droit aux mêmes honoraires et émoluments pour recherches et
copies que le dit secrétaire aurait reçus, et paiera pareillement à même
les dits deniers, la même ,proportion de deniers à la veuve ou aux re-
présentants du notaire décédé.

CHAMn3RES DES NOTAIRES ET BARREAU.

57D Nonobstant tout changement survenu dans les limites d'un Chanbres da
80 district en vertu du présent acte, les diverses sections du barreau et notaires et

chambres de notaires dans le Bas-Canada, ne seront pas affectées par brauti®nd"
tel changement, mais conserveront leurs limites locales actuelles et leur affecrtes par
-présente juridiction, jusqu'à ce qu'elles soient changées par proclama- I présentacte,
tion; mais le gouverneur pourra, par proclamation, chaque fois que, jusqu'à proca.

85 dans son opinion, les circonstances pourront l'exiger, cons1titner une verneur,aà'er-
section ou des sections du barreau ou une chambre ou des chambres de fet contraire.
notaires dans et pour tout district ou districts qu'il jugera à propos de
désignercomme les limites locales de toute telle section ou chambre, et
les limites locales de toutes sections ou chambres antérieurement con-

40 stituées pourront être réduites en conséquence* par telle proclamation,
mais leur organisation et leurs pouvoirs ne seront pa' affectés, excepté
en autant qu'ils dépendent de telles limites locales; et toute telle procla-
mation entrera en force quant à chaque section ou chambre, à compter
du jouriqui y sera indiqué à cette fin; et chaque telle section du barreaui,

45.ou chaque telle chambre de notaires ainsi constituée par proclamation,
aura tous les pouvoirs, droits aet priviléges attribués et appartenant
respectivement en vertu de la loi, soit à toute section du barreau main-
tenant existante, soit à toute chambre de notaires aussi maintenant
existante.


